Module EPS – Rencontre Ultimate au Cycle 3
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	COMPETENCE TRAVAILLEE


· S’affronter individuellement ou collectivement.

· Participer à des activités collectives en y tenant des rôles différents et en respectant les règles.

	OBJECTIFS DE LA RENCONTRE


· Se confronter aux autres lors de l’activité « Ultimate ».

	ORGANISATION


· Date : jeudi 26 janvier 2012

· Lieu : stade Tavana Reia – Papara

· Public concerné : 1 classe de CM2 par école

· Chaque équipe se présente avec les couleurs de son école.

· Les matchs de chaque poule se jouent en simultané.

· Un membre du module EPS encadre : 

· Les matchs arbitrés par les élèves.

· Le marqueur sur la touche qui seconde l’arbitre.

· Enseignants aux ateliers pour gérer la discipline.

· Lors de la rencontre, il est demandé aux enseignants de se présenter avec la liste de chacune de ses équipes.

NB : Il est demandé aux responsables de chaque équipe (capitaine, accompagnateur, enseignant…) de se tenir prêts avant la fin du match en cours afin d’éviter des temps morts.

	LES RENCONTRES  


· Chaque classe présente 1 équipe mixte
· Chaque équipe mixte est composée de 

· 9 joueurs (4 filles minimum)
	CLASSEMENT


Le classement sera établi selon le score average suivant :

· 1 victoire : 3 points

· 1 nul : 2 points

· 1 défaite : 1 point

L’équipe ayant totalisé le plus de points en phase de poule est qualifiée pour la demi-finale.

En cas d’égalité entre les deux premières équipes, celle qui aura battue l’autre en phase de poule (goal-average particulier) sera qualifiée pour la demi-finale.

Le vainqueur d’une poule rencontrera le vainqueur d’une autre poule en demi-finale après tirage au sort.

Les vainqueurs des demi-finales se rencontreront pour la finale.

Les perdants des demi-finales se rencontreront pour la petite finale.



Plan du terrain de jeu :
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	BUT DU JEU


· Marquer le plus de points possibles en attrapant le frisbee, au vol, dans la zone de but attaquée par son équipe.

	1ERE MISE EN JEU


· Chaque équipe se trouve dans sa moitié de terrain.

· La première mise en jeu se fait au milieu du terrain par l’équipe qui a gagné l’engin après tirage au sort.

	REMISE EN JEU


· Après un but marqué :

· Chaque équipe se trouve dans sa moitié de terrain. La mise en jeu se fait au milieu du terrain par l’équipe qui a encaissé le but. 

· Après une faute :

· Remise en jeu à l’endroit de la faute. Pas de passe directe dans la zone de but.

· Après une sortie de l’aire de jeu :

· Touche à l’endroit où le frisbee est sorti. Pas de passe directe dans la zone de but.

· Frisbee sorti proche de la zone de but (2m) : remise en jeu au plot des 2 mètres.

· Lorsque le frisbee tombe (mauvaise passe ou mauvaise interception) :

· Remise en jeu par l’équipe adverse, à condition qu’aucun joueur de celle-ci n’ait touché le frisbee, à l’endroit où il est tombé. Pas de passe directe dans la zone de but.

· Lorsque le frisbee tombe dans la zone de but :

· Remise en jeu par son équipe de zone depuis la ligne de but.

	REGLES DU JEU


· Le terrain est interpénétré et de signe contraire.

· Pas de règle du hors-jeu.

· Le frisbee doit être uniquement déplacé par des passes (8 secondes pour effectuer sa passe).

· Pas de passe de main à main.

· Le déplacement frisbee en main est interdit.

· Le pivot est autorisé.

· Le frisbee ne peut être intercepté qu’en phase de vol.

	DROITS DES JOUEURS - SANCTIONS


· Aucun contact n’est autorisé, ni sur le joueur, ni sur l’engin.

· Aucun attaquant ne doit se trouver en permanence (8 secondes) dans la zone de but.

· Aucun défenseur dans la zone de but : remise en jeu aux 2 mètres par les attaquants.

· L’écart entre chaque joueur est égal à une longueur de bras.

· L’arbitre a le droit d’expulser temporairement (une minute) un joueur qu’il juge trop agressif.

· Un référent est chargé de la gestion des joueurs expulsés.

· Tout participant, tout personnel d’encadrement s’engagent dans le respect du présent règlement.

· En cas de contestation, l’arbitre a toujours raison.

· Le non-respect du présent règlement entraîne la disqualification de son équipe.
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